
CONVENTION PRIVILEGE 
 

 

 

 

 

Adhérent(e) d’INITIATIV’Retraite SUD-EST 

 

La Caisse Régionale de CREDIT AGRICOLE PROVENCE COTE D’AZUR peut vous 

faire bénéficier de « Privilèges » sur les univers de besoins suivants : 

 

• Banque au Quotidien : 6 premiers de cotisation offerts sur l’offre Prestige, 

Premium ou Essentiel 

 

• Emprunter : frais de dossier offerts sur le 1er dossier Habitat et Conso 

 

• Prévoir : 20 % de réduction sur le dossier Pacifica au choix du client 

 

• Placer : 20 % de réduction sur les droits de garde et Actilibre à 1 € la 

première année 

 

• Immobilier (Square Habitat) : 20 % de réduction sur les frais de gestion 

(hors garantie locative) pour la gestion du bien immobilier par nos Agences 

Square Habitat, ou 5 % de réduction sur les frais d’agence pour la location 

(pour les locataires ou les propriétaires) 

A noter : les offres sont valables 1 an à compter de la souscription du 1er 

service/produit 

La carte d’adhérent INITIATIV’Retraite Sud-Est est à présenter pour bénéficier de 

l’ensemble des conditions préférentielles ci-dessus 
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